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Obligatoire depuis le 1er janvier 2018Durée de validité

Si l’AIPR est délivrée par :
•Une  attestation  de  compétences  délivrée 
après un examen par QCM ;
•Un titre, diplôme ou certificat ;
La  durée  de  l’AIPR  ne  peut  excéder  5  ans  à 
partir de la date de délivrance.

Si  l’AIPR  est  délivrée  suite  au  passage  d’un 
CACES,  sa  durée  de  validité  ne  doit  pas 
dépasser celle du certificat précité.

Cerfa n°15465*01 - Modèle d’autorisation, accessible au lien suivant :
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R42490

Concepteur Personne assurant pour le compte du responsable de projet la conduite ou la surveillance de 
travaux. Au moins un agent doit être identifiable comme titulaire d’une AIPR «concepteur».

Encadrant
Agent intervenant en préparation administrative et technique des travaux (chef de chantier, 

conducteur de travaux). Pour tout chantier de travaux, au moins un agent doit être 
identifiable comme titulaire d’une AIPR « encadrant ».

Opérateur

Tout agent intervenant directement dans les travaux à proximité des réseaux, soit en tant 
que conducteur d’engins (chargeuse, pelle hydraulique, chargeuse-pelleteuse, grue auxiliaire 

de chargement, plateforme élévatrice mobile de personnes, chariot automoteur de 
manutention, machine de forage, ou d’autres machines ou engins pour la réalisation de 

travaux sans tranchée […]), soit l’ensemble des personnels intervenants en terrassement 
(travaux urgents de fouille, enfoncement, forage ou compactage du sol) ou en approche des 

réseaux aériens (travaux urgents effectués à moins de 3 mètres de lignes électriques 
aériennes à basse tension ou de lignes de traction d'installations de transport public 

ferroviaire ou guidé, ou à moins de 5 mètres d'autres lignes électriques) pour les travaux 
urgents.

Délivrée par l’employeur3 catégories d’agents concernés

La délégation Auvergne du CNFPT dispense des formations de préparation.

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R42490
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R42490
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